
 

L'essentiel du CE DO IDF 
 

CE DO IDF du   21 fevrier 2013 

parce qu’un jour, vous serez concernés… 

Fonctionnement du comité d’entreprise 

Cadeaux noël enfant  
La nouvelle majorité de gestion CFDT/FO/CGT a modifié ce cadeau de fin d’année à destination des enfants des 
salariés d’une valeur comprise entre 25 et 50 euros (choix sur catalogue, chèque lire, chèque disque, chèque 
cadeau…) en le limitant désormais à 18 ans pour les bénéficiaires. Nous aurions préféré la reconduction du 
système précédent qui permettait d’offrir un cadeau aux enfants jusqu’à leur 20 ans, c’est pourquoi nous nous 
sommes abstenus. Au-delà c’est également la fête de fin d’année pour les enfants des salariés qui semble 
remise en cause. 
Vote   Pour 12  CGT/FO/CFDT  Contre 7 SUD   Abstention 2     CFE-CGC/UNSA 
Décision approuvée à la majorité 

 
Billetterie 
Participation du CE de 3 euros par billet avec un maximum de 2 billets par mois et par bénéficiaire pour le 
cinéma (enseigne nationale), le cinéma de quartier (contremarque), le bowling, le karting et les parcs 
aquatiques à partir du 1

er
 mars 2013.  

Là encore nous avons préféré nous abstenir car les modalités d’utilisation restent encore à définir et la 
participation CE est à la baisse.  
Vote   Pour 12 CGT/FO/CFDT  Contre 9 SUD/ CFE-CGC/UNSA       
Décision approuvée à la majorité 
 
Subventions aux associations 
Le CE verse des subventions à des associations de retraités, des associations culturelles et sportives 
ainsi qu’à la COPIF (Coopérative IDF). Outre la difficulté d’avoir les budgets versés à ces organismes et 
associations, il est très difficile de savoir si les salariés en ont vraiment l’usage. Pour la CFE-CGC/UNSA, 
il est préférable que l’argent versé par l’entreprise pour les salariés puisse leur revenir directement sous 
forme de prestations directes. 
Vote   Pour 19 FO/CGT/CFDT/SUD   Abstention 2 CFE-CGC/UNSA    
Décision approuvée à la majorité 

Information et consultation sur le projet d’évolution de la composante mobile du projet 
PARC (suite du CE de janvier) 

Ce projet de géographisation de la clientèle mobile des centres d’appels concerne principalement le CCOR IDF 
et le CCOS St Michel. Il a été présenté cet été en CCUES et l’ensemble des Directions Orange sont amenées en 
ce début d’année à décliner les premières décisions sur leurs zones respectives.  
La CFE-CGC/UNSA a fait remarquer que le dossier représenté reste toujours assez léger sur le volet des 
risques psycho-sociaux, ainsi que sur l’accompagnement en formation et montée en compétences des 
salariés.  
Les élus des 2 CHSCT locaux ont pu être informés sur ces dossiers. Les votes ont été défavorables au projet au 
CHSCT du CCOS Saint Michel, et CHSCT du CCOR IDF les élus ont votés une motion demandant une 
expertise de ce projet car il incluait une mutualisation des 2 sites sur laquelle il n’y a que peu de clarté. 
Compte tenu de la position des CHSCT, ce projet ne sera pas soumis au vote à ce comité d’entreprise. 
. 
La CFE-CGC/UNSA a réitéré ses remarques de janvier et appeler la direction à un dialogue plus transparent sur 
l’ensemble des impacts au niveau de la population des 2 centres.   



Nous avons ré insisté pour que la direction sur ce dossier : 

 garantisse la pérennité des deux sites, la pérennité des différentes activités annexes de ces centres 
(service consommateur, web conseil, pilotage, gestion, supports, etc…). 

 garantisse la stabilité de la part variable des conseillers (qui voient se rapprocher la nouvelle PVC) et 
ouvre une négociation pour mettre en place ces dispositifs, et puisse également récompenser la 
contribution importante des Soutiens Métiers dans ce projet (pour info il ne bénéficient pas de variable). 

 garantisse la participation des CHSCT locaux dans l’analyse des impacts sur les conditions de travail 
(au-delà des groupes de travail que veut mettre en place la direction) 

 permette aux élus du CE de bénéficier d’une information sur la sous-traitance qui est importante dans ce 
domaine 

 garantisse qu’il n’y aura pas d’impact sur les horaires des conseillers (car nous savons que sur plusieurs 
sites des discussions s’engagent sur l’adhérence aux flux clients et donc des évolutions à prévoir sur les 
horaires). 

La direction semble entendre ces messages mais nous attendons que des actes concrets soient proposés 
rapidement sur ces 2 sites avant d’avancer sur ce dossier. 

Information et consultation sur le projet de mutualisation des  CCO de la DO IDF Ivry 
sur seine et Saint Michel (suite du CE de janvier)  

Cette mutualisation était présente dans le point précédent à notre comité d’entreprise de janvier. Devant la 
confusion que cela pouvait créer, la direction a choisi de dissocier les 2 points pour cette séance. 
Compte tenu des positions prises par les 2 CHSCT locaux ce dossier ne passera pas au vote ce mois-ci. 
Devant les risques de doublon de poste sur les fonctions supports des 2 sites (81 salariés concernés), les 
impacts sur les conditions d’activités de l’ensemble des salariés, les niveaux d’encadrements différents 
entre les 2 sites, etc….  
 
La CFE-CGC/UNSA a réitéré ses appels à un dialogue social de qualité avec les organisations 
syndicales qui passe par : 

 un calendrier clair des étapes et des échanges qui seront engagés autour de ce projet 

 des informations précises sur les mouvements et réorganisations envisagées 

 une clarification de la pérennité des deux sites et de leurs activités 

 des informations et des bilans dans les CHSCT locaux des mesures envisagées 

 des négociations locales sur les potentiels accompagnements dont pourraient bénéficier 
les salariés des deux sites 

 une coordination entre les deux CHSCT locaux tout au long du projet 

 un bilan régulier de ce projet auprès des organisations syndicales et en comité 
d’entreprise 

Ces dossiers seront représentés en comité d’entreprise au mois de mars. Souhaitons que les 
messages des salariés auxquels la CFE-CGC/UNSA a fait écho dans ces réunions de comité 
d’entreprise puissent être rapidement suivis par la direction de la DO IDF. 
 

Vos représentants au CE DO IDF  
Elisabeth RIVIER : 06 30 54 49 86 
Franck  LEGRAS : 06 73 69 47 23 
Karim MELBOUCI : 06 45 46 26 88 
Robert AMATU : 06 80 11 23 24 
Guillaume DIAKITE : 06 80 13 85 11 

Retrouvez la version électronique de ce tract 
avec les liens cliquables, ainsi que toutes les 
nouvelles de la DO Ile de France, sur le site web 
de la CFE-CGC/UNSA :  

http://www.cfecgc-unsa-ft-orange.org/do-idf/  

Cadres et non cadres, plus d’infos sur : www.cfecgc-unsa-ft-
orange.org  
Activités Sociales et Culturelles des CE 
www.lemeilleurdesce.com 

 

nos lettres :  Comprendre & Agir 

 Épargne & actionnariat salariés 

pour vous abonner : info@cfecgc-unsa-ft-orange.org 

nos blogs :  www.telecoms-media-pouvoir.net 

 www.adeas-ftgroup.org  

 
http://www.facebook.com/cfecgc.unsa.ft.orange 

 
http://twitter.com/#/CFECGCUNSAFTOT  

 

Prochain CE  le 28 Mars 2013 
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